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Communications 

Programmes de prévention et d'indemnisation pour les 
dommages causés par les animaux sauvages 

 
Date de début :  18 octobre 2016 
Date de fin :  24 novembre 2016 
Nunavut 30 s 

 

Le ministère de l’Environnement offre deux programmes pour aider ceux dont la 

propriété personnelle a été endommagée par les animaux sauvages ou est à risque de 

l’être.  

 

Le programme de prévention des dommages causés par les animaux sauvages peut 

vous aider à couvrir les frais visant à l’amélioration des cabines, l’installation de clôtures 

électriques, d’entrepôts à l’épreuve des ours ou d’autre équipement qui permette de 

mieux protéger votre propriété contre les animaux sauvages. 

 

Le programme d’indemnisation pour les dommages causés par les animaux sauvages 

peut vous venir en aide si, après avoir mis en place des mesures préventives, votre 

propriété est endommagée par les animaux sauvages. 

 

Pour plus d’information concernant ces deux programmes, veuillez visiter notre site Web 

à l’adresse http://www.gov.nu.ca/fr/environnement/information/programmes ou contacter 

votre agent de conservation local.  
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